
  

Ville de Wambrechies

Compte rendu 

de la commission de Restauration
du 24/03/2026 à 18h

En présence de :
POUR LA VILLE :
M Le Maire
Mme NOTEBAERT (Adjointe en Mairie)
Mme DELLEAUX (Conseillère municipale)
Mme VERDON (Représentante de l’APEL)
Mme ROGÉ (Parent d’élèves)

POUR API  :
Mme ANSART (Diététicienne)
Mme BELLET (Cheffe de secteur)

Scolaire 
OBSERVATIONS ACTIONS À  METTRE EN PLACE

Les enfants ont faim

Il a été noté que les enfants souhaitent une plus grande quantité lors des repas qu'ils 

apprécient particulièrement. 

Nous rappelons à ce titre l'obligation de respecter les recommandations du GEMRCN, 

notamment concernant la composition des repas servis (protéines, légumes, féculents, 

fromage ou dessert). 

L'importance de goûter à tous les éléments du repas est réaffirmée, et il est rappelé aux 

enfants qu'ils ont la possibilité de demander un resservi si la quantité dans leur assiette 

leur paraît insuffisante. 

Enfin, une communication sera établie avec nos équipes sur l'importance d'être attentif 

aux signaux de faim émis par les enfants.
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Scolaire 
OBSERVATIONS ACTIONS À  METTRE EN PLACE

Petite faim/Grande 

faim

La signalétique sera mis en place le vendredi 27 Mars 2026.
Un rappel sera effectué auprès des enfants concernant l'utilisation des plateaux « petite 
faim » et « grande faim ».

Pesée des déchets 
La pesée des déchets est effectuée quotidiennement depuis le début de l'année. À ce 
jour, un volume total de 2,8 tonnes de déchets a été jeté, dont 1,9 tonne correspond 
spécifiquement à des denrées servies qui n'ont pas été consommées par les enfants.
(Cf tableau des pesées.)

Température Afin de garantir la sécurité sanitaire, la loi exige que les plats chauds soient servis avec 
une température à cœur d'au moins 63 degrés.
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